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EMPIRE CENTRAFRICAIN 

Ratification de la Convention OMPI 

Le Gouvernement de l'Empire centrafricain a 
déposé, le 23 mai 1978, son instrument de ratifica- 
tion de la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de l'Empire centrafricain, trois mois après la 
date du dépôt de son instrument de ratification, soit 
le 23 août 1978. 

Notification OMPI N°  99, du 5 juin 1978. 

SRI LANKA 

Adhésion à la Convention OMPI 

Le Gouvernement de la République de Sri Lanka 
a déposé, le 20 juin 1978, son instrument d'adhé- 
sion à la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI). 

La Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle entrera en vigueur, à 

l'égard de la République de Sri Lanka, trois mois 
après la date du dépôt de son instrument d'adhésion, 
soit le 20 septembre 1978. 

Notification OMPI N°  100, du 23 juin 1978. 

Union de Berne 

SRI LANKA 

Ratification de l'Acte de Paris (1971) de la Convention de Berne 

Le Gouvernement de la République de Sri Lanka 
a déposé, le 20 juin 1978, son instrument de ratifi- 
cation de la Convention dé Berne pour la protection 
des œuvres littéraires et artistiques du 9 septembre 
1886, telle que revisée à Paris le 24 juillet 1971, en 
déclarant que sa ratification n'était pas applicable 
aux articles 1 à 21 et à l'Annexe. 

L'Acte de Paris (1971) de ladite Convention, 
à l'exception des articles 1 à 21 et de l'Annexe, 
entrera en vigueur, à l'égard de la République de 
Sri Lanka, trois mois après la date de cette notifi- 
cation, soit le 23 septembre 1978. 

Notification Berne N°  92, du 23 juin 1978. 



180 

Législations nationales 

CHYPRE 

Loi de 1976 sur le droit d'auteur 
Loi destinée à réglementer le droit d'auteur et les questions connexes 

(N°  59, du 3 décembre 1976) * 

. 

Titre abrégé 
1. — La présente loi peut être citée comme la loi 

de 1976 sur le droit d'auteur. 

Interprétation 
2. — 1) Dans la présente loi, sauf indication con- 

traire du contexte, adaptation s'entend: 
a) par rapport à une œuvre littéraire, 

i) dans le cas d'une œuvre non dramatique, 
d'une version de l'œuvre (dans sa langue 
originale ou dans une langue différente) 
dans laquelle l'œuvre est transformée en 
œuvre dramatique; 

ii) dans le cas d'une œuvre dramatique, d'une 
version de l'œuvre (dans sa langue originale 
ou dans une langue différente) dans la- 
quelle l'œuvre est transformée en œuvre 
non dramatique; 

iii) d'une traduction de l'œuvre; 
iv) d'une version de l'œuvre dans laquelle la 

narration et l'action sont exprimées, entiè- 
rement ou principalement, au moyen 
d'images sous une forme qui permette la 
reproduction dans un livre, un journal, une 
revue ou un périodique analogue; et 

b) par rapport à une œuvre musicale, d'un arran- 
gement ou d'une transcription de l'œuvre; 

œuvre artistique s'entend, indépendamment de la qua- 
lité artistique, de l'une quelconque des œuvres 
suivantes ou d'œuvres similaires: 

a) peintures,   dessins,   eaux-fortes,    lithographies, 
gravures sur bois, estampes et illustrations; 

b) cartes géographiques, plans et diagrammes; 
c) œuvres de sculpture; 
d) photographies autres que celles figurant dans 

un film cinématographique; 

* Les articles 2, 15 et 22 de la loi sont entrés en vigueur 
le 12 août 1977 (Gazette officielle de la République de 
Chypre de la même date). Le 29 octobre 1977. la loi a été 
amendée par la loi n°  63/77 (voir article 16 ci-après). La 
loi telle qu'amendée est entrée en vigueur le 1er juin 1978 
(Gazette officielle n°  1449 (3e partie) du 2 juin 1978). — 
Traduction française de l'OMPI à partir de la traduction 
anglaise préparée et dûment certifiée par le Ministère de la 
justice. 

e) œuvres d'architecture sous forme de bâtiments 
ou de maquettes; 

f) œuvres artistiques artisanales ne relevant d'au- 
cune des catégories mentionnées aux alinéas 
précédents, 

y compris, sous réserve de la disposition de l'alinéa 3) 
de l'article 3, les tapisseries et les objets créés par les 
métiers artistiques et les arts appliqués; 
auteur s'entend, dans le cas d'un film cinématogra- 

phique ou d'un enregistrement sonore, de la per- 
sonne qui a pris les arrangements concernant la 
réalisation du film ou de l'enregistrement ou, dans 
le cas d'une émission transmise à partir du terri- 
toire d'un pays, de la personne qui a pris les ar- 
rangements concernant la transmission depuis le 
territoire de ce pays et, dans le cas d'une photo- 
graphie, de la personne qui, au moment où la 
photographie est prise, est le propriétaire du sup- 
port sur lequel celle-ci est fixée; dans tous les 
autres cas, ce terme comprend l'auteur, le com- 
positeur, le peintre, le dessinateur, le sculpteur, 
le tourneur et le graveur; 

émission s'entend d'une émission de radiodiffusion 
sonore ou visuelle par télégraphie sans fil ou par 
fil, ou par les deux, y compris la réémission; 

organisme de radiodiffusion s'entend de la Cyprus 
Broadcasting Corporation et de toute autre per- 
sonne autorisée, en vertu de la loi relative à la 
télégraphie sans fil, à gérer une station de radio- 
diffusion sur le territoire de la République; 

bâtiment s'entend d'un édifice quelconque; 
film cinématographique s'entend de la première fixa- 

tion permanente d'une séquence d'images visuelles 
pouvant être présentée comme une suite d'images 
animées et faire l'objet d'une reproduction, et 
comprend l'enregistrement de la piste sonore 
associée au film cinématographique; 

communication au public comprend, outre la repré- 
sentation, l'exécution ou la récitation directes, 
tout mode de présentation visuelle ou sonore, y 
compris la présentation au moyen d'un appareil 
de réception d'émissions, mais ne comprend pas 
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l'émission proprement dite; et l'expression com- 
muniquer au public doit être interprétée en con- 
séquence; 

exemplaire ou copie s'entend d'une reproduction sous 
forme écrite, sous forme d'un enregistrement, 
d'un film cinématographique ou sous toute autre 
forme matérielle, sans toutefois qu'un objet puisse 
être considéré comme une copie d'une œuvre 
d'architecture, à moins que ledit objet soit un 
bâtiment ou une maquette; 

droit d'auteur s'entend du droit d'auteur institué en 
vertu de la présente loi; 

licence s'entend d'une licence délivrée licitement et 
permettant d'accomplir un acte réglementé par le 
droit d'auteur; 

œuvre littéraire s'entend, indépendamment de la qua- 
lité littéraire, de l'une quelconque des œuvres 
suivantes ou d'œuvres similaires: 

a) romans, récits et œuvres poétiques; 
b) pièces de théâtre, indications de mise en scène, 

scénarios de films et scripts d'émissions de 
radiodiffusion; 

c) manuels, traités, ouvrages historiques, biogra- 
phies, essais et articles; 

d) encyclopédies et dictionnaires; 
e) lettres, rapports et mémorandums; 
f) conférences, allocutions et sermons, à l'excep- 

tion des discours prononcés en chaire et des allo- 
cutions prononcées devant la Chambre des re- 
présentants et devant les tribunaux; 

Ministre s'entend du Ministre du commerce et de 
l'industrie; 

œuvre musicale s'entend de toute œuvre musicale, 
indépendamment de la qualité musicale; 

photographie s'entend de toute production photogra- 
phique ou obtenue par tout autre procédé ana- 
logue à la photographie autre qu'une partie d'un 
film cinématographique; 

réémission s'entend d'une émission simultanée ou 
différée, réalisée par un organisme de radiodiffu- 
sion, de l'émission d'un autre organisme de radio- 
diffusion, qu'il soit situé sur le territoire de la 
République ou à l'étranger, et comprend la dif- 
fusion par fil d'une telle émission; et le terme 
retransmission doit être interprété en consé- 
quence; 

reproduction s'entend de la confection d'un ou de 
plusieurs exemplaires d'une œuvre scientifique, 
littéraire, musicale ou artistique, d'un film ciné- 
matographique ou d'un .enregistrement sonore; 

République s'entend de la République de Chypre; 
œuvre scientifique comprend toute œuvre de carac- 

tère scientifique, indépendamment de sa qualité 
scientifique; 

enregistrement sonore s'entend de la première fixa- 
tion permanente d'une suite de sons pouvant être 
perçue par l'ouïe et être reproduite, mais ne com- 
prend pas la piste sonore associée à un film ciné- 
matographique; 

télégraphe a le sens qui lui est attribué par l'article 2 
de la loi relative aux télégraphes; 

télégraphie sans fil a le sens qui lui est attribué par 
l'alinéa 1) de l'article 2 de la loi relative à la 
télégraphie sans fil; 

œuvre comprend les traductions, adaptations, nou- 
velles versions ou arrangements d'œuvres préexis- 
tantes, ainsi que les anthologies, recueils ou œu- 
vres qui, en raison de la sélection et de l'arran- 
gement de leur contenu, présentent un caractère 
d'originalité; 

œuvre de collaboration s'entend d'une œuvre produite 
par la collaboration de deux ou plusieurs auteurs 
et dans laquelle la contribution de chaque auteur 
ne peut être séparée de celle de l'autre auteur 
ou des autres auteurs. 
2) Aux fins de la présente loi, les dispositions sui- 

vantes sont applicables en ce qui concerne la publi- 
cation: 

a) une œuvre est considérée comme ayant été pu- 
bliée si un ou plusieurs exemplaires de celle-ci 
ont été mis à disposition avec le consentement 
de son auteur, dans une mesure suffisante pour 
satisfaire les besoins raisonnables du public; 

b) lorsque, en premier lieu, une partie seulement de 
l'œuvre est publiée, cette partie est considérée, 
aux fins de la présente loi, comme une œuvre 
séparée; 

c) une publication effectuée dans un autre pays 
n'est pas considérée comme une nouvelle publi- 
cation du seul fait qu'une publication antérieure 
a été faite ailleurs, si les deux publications ont 
eu lieu au cours d'une période ne dépassant pas 
trente jours. 

Oeuvres protégées par le droit d'auteur 
3. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 

article, les œuvres suivantes sont protégées par le 
droit d'auteur: 

a) œuvres scientifiques; 
b) œuvres littéraires; 
c) œuvres musicales; 
d) œuvres artistiques; 
e) films cinématographiques; 
f) photographies; 
g) enregistrements sonores; 
h) émissions de radiodiffusion. 

2) Une œuvre littéraire, musicale ou artistique ne 
peut être protégée par le droit d'auteur que dans la 
mesure où elle a un caractère original et où elle a été 
mise par écrit, enregistrée ou fixée de toute autre 
manière sur un support matériel. 
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3) Une œuvre scientifique ou artistique ne peut 
être protégée par le droit d'auteur si, au moment de 
sa réalisation, l'auteur avait l'intention d'utiliser cette 
œuvre comme dessin ou modèle destiné à être multi- 
plié par un procédé industriel. 

4) Une œuvre n'est pas considérée comme ne 
pouvant pas bénéficier de la protection par le droit 
d'auteur pour la seule raison que la réalisation de 
cette œuvre, ou l'accomplissement de tout acte s'y 
rapportant, implique une atteinte au droit d'auteur 
afférent à une autre œuvre. 

Droit d'auteur accordé en vertu de la nationalité 
de la résidence 

4. — 1) Le droit d'auteur est conféré par le 
présent article à toute œuvre pouvant bénéficier de 
la protection par ce droit et dont l'auteur ou, dans 
le cas d'une œuvre de collaboration, l'un quelconque 
des auteurs est, au moment où l'œuvre est réalisée 
ou, dans le cas d'une émission, au moment où l'émis- 
sion a lieu, une personne qualifiée, c'est-à-dire: 

a) une personne physique citoyenne de la Répu- 
blique ou résidant habituellement sur le ter- 
ritoire de la République; ou 

b) une personne morale constituée et dotée de la 
personnalité juridique en vertu des lois de la 
République. 

2) La durée du droit d'auteur existant en vertu 
du présent article est calculée conformément au 
tableau suivant: 

Genre de l'œuvre Date d'expiration 
du droit d'auteur 

i) Oeuvres scienti-      Cinquante ans à compter de 
fiques, littéraires,    la fin de l'année au cours de 
musicales ou ar-      laquelle l'auteur est décédé, 
tistiques autres 
que des photo- 
graphies 

ii) Films cinémato-      Cinquante ans à compter de 
graphiques et la fin de l'année au cours de 
photographies laquelle l'œuvre a été publiée 

pour la première fois. 
iii) Enregistrements      Vingt ans à compter de la fin 

sonores de l'année au cours de la- 
quelle l'enregistrement a été 
fait. 

iv) Emissions de Vingt ans à compter de la 
radiodiffusion fin  de l'année  au cours de 

laquelle l'émission a eu lieu. 
3) Dans le cas d'œuvres scientifiques, littéraires, 

musicales ou artistiques anonymes ou pseudonymes, 
le droit d'auteur expire cinquante ans après la fin 
de l'année au cours de laquelle l'œuvre a été publiée 
pour la première fois, mais au plus tard à la fin de 
l'année au cours de laquelle il est raisonnable de sup- 
poser que l'auteur est décédé depuis cinquante ans. 

Toutefois, si l'identité de l'auteur vient à être 
connue, la durée du droit d'auteur est calculée con- 
formément aux dispositions de l'article 4.2)i). 

4) Dans le cas d'une œuvre de collaboration, la 
référence au décès de l'auteur dans le tableau figurant 
à l'alinéa 2) est considérée comme se rapportant à 
l'auteur qui décède le dernier, qu'il s'agisse ou non 
d'une personne qualifiée. 

Droit d'auteur par rapport au pays d'origine 
5. — 1) Aux termes du présent article, le droit 

d'auteur existe sur toute œuvre, autre qu'une émis- 
sion, pouvant bénéficier de la protection et qui, 

a) étant une œuvre scientifique, littéraire, musicale 
ou artistique, ou un film cinématographique, est 
publiée pour la première fois dans la Répu- 
blique; 

b) étant une œuvre d'architecture, est érigée sur le 
territoire de la République ou, étant une autre 
œuvre artistique, est incorporée à un bâtiment 
situé sur le territoire de la République; et 

c) étant un enregistrement sonore, est réalisé dans 
la République et qui n'a pas été l'objet de la 
protection par le droit d'auteur existant en vertu 
de l'article 4. 

2) Le droit d'auteur existant sur une œuvre en 
vertu du présent article a la même durée que celle 
qui est prévue à l'article 4 pour une œuvre du même 
genre. 

Droit d'auteur sur les œuvres du Gouvernement 
et d'organismes internationaux 

6. — 1) Le droit d'auteur existe en vertu du pré- 
sent article sur toute œuvre pouvant bénéficier de la 
protection aux termes de la présente loi et qui est 
réalisée par le Gouvernement, ou sous sa direction ou 
son contrôle, par les organismes internationaux ou 
autres organisations gouvernementales pouvant être 
désignés, ou sous leur direction ou leur contrôle, et 
qui n'a pas été l'objet de la protection par le droit 
d'auteur conféré par les articles 4 ou 5. 

2) Le droit d'auteur existant en vertu du présent 
article sur une œuvre scientifique, littéraire, musi- 
cale ou artistique, autre qu'une photographie, expire 
cinquante ans après la fin de l'année au cours de 
laquelle l'œuvre a été publiée pour la première fois. 

3) Le droit d'auteur existant en vertu du présent 
article sur un film cinématographique, une photo- 
graphie, un enregistrement sonore ou une émission 
a la même durée que celle qui est prévue à l'article 4 
pour une œuvre du même genre. 

Nature du droit d'auteur sur les œuvres littéraires, 
musicales ou artistiques 

et sur les films cinématographiques 
7. — 1) Le droit d'auteur sur une œuvre scienti- 

fique, littéraire, musicale ou artistique, un film ciné- 
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matographique ou une photographie consiste en le 
droit exclusif de contrôler l'accomplissement, sur le 
territoire de la République, de l'un quelconque des 
actes suivants, à savoir la reproduction sous quelque 
forme que ce soit, la communication au public, la 
radiodiffusion, la traduction, l'adaptation et tout 
autre arrangement de la totalité ou d'une partie 
substantielle de l'œuvre. 

Toutefois, le droit d'auteur sur une œuvre de ce 
genre ne comprend pas le droit de contrôler: 

a) l'accomplissement de l'un quelconque des actes 
précités, par voie de comportement loyal, à des 
fins de recherche, d'usage privé, d'examen cri- 
tique ou de compte rendu d'événements d'actua- 
lité, à condition que, si cette utilisation est 
publique, elle soit accompagnée de la mention 
du titre de l'œuvre et du nom de l'auteur, sauf 
au cas où l'œuvre est incidemment incluse dans 
une émission; 

b) l'inclusion dans un film cinématographique ou 
dans une émission d'une œuvre artistique située 
en un lieu où elle peut être vue par le public; 

c) la reproduction et la mise en circulation de co- 
pies d'une œuvre artistique, située en per- 
manence en un lieu où elle peut être vue par le 
public; 

d) l'inclusion incidente d'une œuvre artistique dans 
un film cinématographique ou une émission; 

e) l'inclusion d'une œuvre dans une émission, une 
communication au public, un enregistrement 
sonore, un film cinématographique ou un recueil 
d'oeuvres, si une telle inclusion est faite sous 
forme d'illustration à des fins d'enseignement 
et si elle est compatible avec les pratiques 
loyales, à condition qu'il soit fait mention de la 
source et du nom de l'auteur figurant sur l'œu- 
vre ainsi utilisée; 

f) la citation de passages d'œuvres publiées, si 
cette citation est compatible avec les pratiques 
loyales et si leur longueur n'excède pas celle 
qui est justifiée par le but à atteindre, y com- 
pris la citation d'extraits d'articles de jour- 
naux et de périodiques sous forme de résumés 
de presse, à condition qu'il soit fait mention 
de la source et du nom de l'auteur figurant sur 
l'œuvre ainsi utilisée; 

g) la reproduction par la presse et l'inclusion dans 
une émission ou une communication au public 
d'articles d'actualité de discussion économique, 
politique ou religieuse, publiés dans des jour- 
naux ou des périodiques, si cette reproduction 
ou inclusion n'a pas été expressément réservée 
et à condition que la source soit clairement 
indiquée; 

h) la production d'un enregistrement sonore d'une 
œuvre littéraire ou musicale ainsi que la repro- 
duction de cet enregistrement par le producteur 
ou avec son autorisation, à condition que les 

exemplaires de l'enregistrement soient destinés 
à la vente au détail sur le territoire de la Répu- 
blique et que l'œuvre ait déjà été enregistrée, 
sur le territoire de la République ou à l'étran- 
ger, avec l'autorisation du titulaire du droit 
d'auteur correspondant, sous réserve des con- 
ditions et du paiement de la rémunération équi- 
table qui pourront être prescrits par le Ministre; 

i) la lecture ou la récitation en public ou dans une 
émission, par une personne, d'un extrait d'une 
longueur raisonnable d'une œuvre littéraire pu- 
bliée, s'il est accompagné d'une mention suffi- 
sante de la source; 

j) toute utilisation d'une œuvre par les biblio- 
thèques publiques, les centres de documentation 
non commerciaux et les institutions scientifiques 
qui peuvent être désignés, lorsqu'une telle utili- 
sation est faite dans l'intérêt public, qu'aucun 
bénéfice n'en est retiré et qu'aucun droit d'en- 
trée n'est perçu pour la communication au pu- 
blic, le cas échéant, de l'œuvre ainsi utilisée; 

k) la reproduction d'une œuvre par un organisme 
de radiodiffusion, ou sous sa direction ou son 
contrôle, si cette reproduction ou tout exem- 
plaire de celle-ci sont exclusivement destinés à 
une émission licite et sont détruits avant la fin 
de la période de six mois suivant immédiate- 
ment la réalisation de la reproduction ou de 
toute autre période plus longue dont peuvent 
convenir l'organisme de radiodiffusion et le 
titulaire du droit d'auteur correspondant sur 
l'œuvre. 

Toutefois, toute reproduction d'une œuvre 
effectuée en vertu du présent paragraphe peut, 
si elle revêt un caractère exceptionnel de docu- 
mentation par la description ou l'enregistre- 
ment de faits objectifs, être conservée dans les 
archives de l'organisme de radiodiffusion, qui 
sont ici désignés comme archives officielles à 
cette fin; mais, sous réserve des dispositions de 
la présente loi, ladite reproduction ne peut 
cependant pas être utilisée pour la radiodiffusion 
ni à aucune autre fin sans l'autorisation du titu- 
laire du droit d'auteur correspondant sur 
l'œuvre; 

l) la radiodiffusion d'une œuvre publiée qui ne 
relève d'aucun organisme accordant des licences 
visé à l'article 15, à condition que, sous réserve 
des dispositions du présent article, le titulaire du 
droit de radiodiffusion afférent à cette œuvre 
reçoive une rémunération équitable qui, à défaut 
d'accord, est fixée par l'administration compé- 
tente désignée en vertu de l'article 15; 

m) toute utilisation d'une œuvre aux fins d'une pro- 
cédure judiciaire ou du compte rendu d'une telle 
procédure; 
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n) la reproduction par la presse, la radiodiffusion 
et la communication au public de conférences, 
d'allocutions et d'autres œuvres de même nature 
prononcées en public, si cette utilisation se jus- 
tifie par le but d'information à atteindre. 

2) L'utilisation d'une œuvre en vertu des dispo- 
sitions des alinéas a), e), f), g), i), j), m) et n) de la 
clause conditionnelle de l'alinéa 1) comprend l'utili- 
sation de cette œuvre dans toute langue d'usage géné- 
ral sur le territoire de la République. 

3) Le droit d'auteur sur une œuvre d'architecture 
comprend également le droit exclusif de contrôler la 
construction de tout bâtiment qui reproduit la totalité 
ou une partie substantielle de l'œuvre, soit sous sa 
forme originale soit sous une forme dérivée, de façon 
identifiable, de l'original. 

Toutefois, le droit d'auteur sur une telle œuvre 
ne comprend pas le droit de contrôler la reconstruc- 
tion du bâtiment auquel se rapporte ce droit d'auteur 
dans le même style que l'original. 

4) Le droit d'auteur sur une œuvre scientifique, 
littéraire, musicale ou artistique, sur un film cinéma- 
tographique ou sur une photographie comprend le 
droit de l'auteur de revendiquer, sa vie durant, la 
paternité de l'œuvre et de s'opposer à toute déforma- 
tion, mutilation ou autre modification de cette œuvre, 
préjudiciables à son honneur ou à sa réputation. 

Toutefois, un auteur qui autorise l'utilisation de 
son œuvre dans un film cinématographique ou dans 
une émission de télévision ne peut s'opposer aux mo- 
difications qui sont indispensables pour des raisons 
d'ordre technique ou aux fins de l'exploitation com- 
merciale de l'œuvre. 

Radiodiffusion d'œuvres incorporées dans un 
film cinématographique 

8.— Lorsque le titulaire du droit d'auteur sur 
une œuvre littéraire ou artistique autorise une per- 
sonne physique ou morale à incorporer l'œuvre dans 
un film cinématographique, cette autorisation est 
considérée, en l'absence d'accord contraire exprès, 
comme autorisant la communication du film au 
public et sa radiodiffusion. Le présent article n'est 
pas applicable aux œuvres musicales incorporées 
dans un film cinématographique. 

Nature du droit d'auteur sur les 
enregistrements sonores 

9. — Le droit d'auteur sur un enregistrement 
sonore est le droit exclusif de contrôler, sur le terri- 
toire de la République, la reproduction directe ou 
indirecte de la totalité ou d'une partie substantielle 
de l'enregistrement, soit sous sa forme originale soit 
sous une forme dérivée, de façon identifiable, de 
l'original. 

Toutefois, les dispositions des paragraphes a), e), 
j), k) et m) de la clause conditionnelle de l'alinéa 1) 

de l'article 7 sont applicables au droit d'auteur sur 
un enregistrement sonore de la même manière qu'elles 
s'appliquent au droit d'auteur sur une œuvre litté- 
raire, musicale ou artistique ou sur un film ciné- 
matographique. 

Nature du droit d'auteur sur les 
émissions de radiodiffusion 

10. — Le droit d'auteur sur une émission est le 
droit exclusif de contrôler, sur le territoire de la Ré- 
publique, l'un quelconque des actes suivants, à sa- 
voir: l'enregistrement et la retransmission de la tota- 
lité ou d'une partie substantielle de l'émission de 
radiodiffusion et la communication au public, dans 
des lieux où un droit d'entrée est perçu, de la 
totalité ou d'une partie substantielle d'une émission 
de télévision, soit sous sa forme originale soit sous 
une forme dérivée, de façon identifiable, de l'ori- 
ginal. 

Toutefois, 
a) les dispositions des paragraphes a), e), j) et m) 

de la clause conditionnelle de l'alinéa 1) de 
l'article 7 sont applicables au droit d'auteur sur 
une émission de la même manière qu'elles s'ap- 
pliquent au droit d'auteur sur une œuvre lit- 
téraire, musicale ou artistique ou sur un film 
cinématographique ; 

b) le droit d'auteur sur une émission de télévision 
comprend le droit de contrôler la prise de pho- 
tographies fixes de ces émissions. 

L'auteur, premier titulaire du droit d'auteur 
11. — 1) Le droit d'auteur existant en vertu de la 

présente loi appartient, à titre originaire, à l'auteur. 
Toutefois, nonobstant les dispositions de l'alinéa 

5) de l'article 12, lorsqu'une œuvre 
a) est commandée par une personne physique ou 

morale qui n'est pas l'employeur de l'auteur 
dans le cadre d'un contrat de service ou d'ap- 
prentissage; ou 

b) n'ayant pas fait l'objet d'une telle commande, 
est réalisée par l'auteur en cours de son emploi, 
dans le cadre des attributions découlant de son 
contrat de travail, 

le droit d'auteur est considéré comme étant transféré 
à la personne physique ou morale qui a commandé 
l'œuvre ou à l'employeur de l'auteur, sauf accord 
entre les parties excluant ou limitant un tel transfert. 

2) Le nom qui figure sur une œuvre comme étant 
le nom de l'auteur est considéré comme tel, sauf 
preuve contraire. 

3) Dans le cas d'une œuvre anonyme ou pseu- 
donyme, l'éditeur dont le nom est indiqué comme tel 
sur l'œuvre est considéré, sauf preuve contraire, 
comme le représentant légal de l'auteur de l'œuvre 
anonyme ou pseudonyme, et il est habilité à exercer 
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et à protéger les droits appartenant à l'auteur en 
vertu de la présente loi. 

4) Dans le cas d'une œuvre non publiée, si l'iden- 
tité de l'auteur est inconnue mais s'il y a tout lieu de 
criore qu'il s'agit d'un citoyen de la République, le 
droit d'auteur existant en vertu de la présente loi est 
considéré comme appartenant au Ministre de l'édu- 
cation. 

5) Les dispositions des alinéas 3) et 4) cessent 
d'être applicables dès que l'identité de l'auteur est 
divulguée. 

Cessions et licences concernant le droit d'auteur 
12. — 1) Sous réserve des dispositions du présent 

article, le droit d'auteur est transmissible par cession, 
par disposition testamentaire ou par l'effet de la loi, 
en tant que bien meuble. 

2) Une cession ou une disposition testamentaire 
concernant le droit d'auteur peut être limitée de 
façon à s'appliquer seulement à certains des actes 
que le titulaire du droit d'auteur a le droit exclusif de 
contrôler, ou à une partie seulement de la période au 
cours de laquelle le droit d'auteur doit subsister, ou 
encore à un pays ou une autre région géographique 
déterminés. 

3) Aucune cession du droit d'auteur ni aucune 
licence exclusive permettant d'accomplir un acte 
réglementé par le droit d'auteur n'a d'effet si elle 
n'est pas accordée par écrit. 

4) Une licence non exclusive permettant d'ac- 
complir un acte réglementé par le droit d'auteur peut 
être accordée par écrit ou verbalement, ou découler 
de la conduite suivie. 

5) Une cession, une licence ou une disposition 
testamentaire peut être valablement accordée ou 
faite en ce qui concerne une œuvre future ou une 
œuvre existante qui n'est pas encore protégée, et le 
droit d'auteur futur sur une telle œuvre est transmis- 
sible par l'effet de la loi en tant que bien meuble. 

6) Une disposition testamentaire visant le sup- 
port sur lequel une œuvre est, pour la première fois, 
écrite ou enregistrée de toute autre façon est, à moins 
que le testament n'en ait disposé autrement, con- 
sidérée comme comprenant tout droit d'auteur, exis- 
tant ou futur, sur l'œuvre et dont est investie la per- 
sonne décédée. 

Atteintes au droit d'auteur 
13. — 1) Toute personne qui, sans l'autorisation 

du titulaire du droit d'auteur, accomplit, fait accom- 
plir ou permet l'accomplissement par un tiers, d'un 
acte réglementé par le droit d'auteur porte atteinte à 
ce droit. 

2) Porte aussi atteinte au droit d'auteur toute 
personne qui, sans l'autorisation du titulaire de ce 
droit, importe sur le territoire de la République, pour 
un usage autre que personnel et privé, ou met en cir- 

culation commercialement, ou encore expose en 
public tout objet à l'égard duquel une atteinte est 
portée au droit d'auteur aux termes de l'alinéa 1). 

3) Dans toute action pour atteinte au droit d'au- 
teur, 

a) l'œuvre est présumée être protégée par le droit 
d'auteur, à moins que le défendeur ne conteste 
l'existence de ce droit; 

b) lorsque l'existence du droit d'auteur n'est pas 
contestée, le demandeur est présumé être le titu- 
laire du droit revendiqué, à moins que le défen- 
deur ne conteste ce titre; 

c) l'œuvre en question est présumée être originale 
et, dans le cas d'une publication, la date et le 
lieu indiqués par le demandeur sont présumés 
être exacts, jusqu'à preuve du contraire dans 
l'un ou l'autre des deux cas. 
4) Sous réserve des dispositions de la présente 

loi, toute atteinte au droit d'auteur peut faire l'objet 
de poursuites de la part du titulaire du droit d'auteur, 
qui peut obtenir réparation par voie de dommages- 
intérêts, injonction, réédition de comptes ou par tout 
autre moyen dont il disposerait dans une procédure 
correspondante pour atteinte à d'autres droits. 

5) Lorsqu'il est prouvé ou admis, au cours d'une 
action intentée pour atteinte au droit d'auteur, 

a) qu'une atteinte a été portée, mais 
b) qu'au moment de ladite atteinte le défendeur 

ignorait et n'avait aucun motif valable de sup- 
poser que l'œuvre faisant l'objet de cette action 
était protégée par le droit d'auteur, 

le défendeur ne peut être condamné à verser des 
dommages-intérêts au demandeur, mais ce dernier 
peut obtenir la restitution des bénéfices résultant de 
l'atteinte, qu'il ait ou non droit à une autre réparation 
en vertu du présent article. 

6) Lorsqu'une atteinte au droit d'auteur est 
prouvée ou admise dans toute action intentée en 
vertu du présent article et que le tribunal, compte 
tenu (en plus de toute autre considération matérielle), 

a) du caractère flagrant de l'atteinte; et 
b) des bénéfices qu'il est démontré que le défen- 

deur a réalisés du fait de l'atteinte, 
est convaincu que le demandeur n'a pas d'autres 
moyens d'obtenir effectivement réparation, il peut, 
en évaluant les dommages-intérêts correspondants à 
l'atteinte, accorder, en vertu du présent alinéa, toute 
somme supplémentaire qu'il juge appropriée étant 
donné les circonstances. 

7) Dans une procédure pour atteinte au droit 
d'auteur, aucune injonction ne peut être prononcée 
exigeant la démolition d'un bâtiment achevé ou par- 
tiellement construit ou interdisant l'achèvement d'un 
bâtiment partiellement construit. 

8) Dans le présent article: 
action comprend également une demande reconven- 

tionnelle, et les références au demandeur et au 
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défendeur  doivent  être  interprétées   en  consé- 
quence; 

tribunal s'entend du tribunal compétent; 
titulaire du droit d'auteur s'entend du premier titu- 

laire cessionnaire ou détenteur d'une licence 
exclusive, selon le cas, de la part du droit d'auteur 
la concernant. 

Sanctions et procédure sommaire en ce qui 
concerne les agissements portant atteinte 

au droit d'auteur 
14. — 1) Toute personne qui, en connaissance de 

cause, 
a) fabrique en vue de la vente ou de la location des 

exemplaires contrefaits d'une œuvre protégée 
par le droit d'auteur; ou 

b) vend ou met en location, expose commerciale- 
ment ou offre en vente ou en location de tels 
exemplaires; ou 

c) met en circulation ces exemplaires à des fins 
commerciales ou en quantités suffisamment im- 
portantes pour porter préjudice au titulaire du 
droit d'auteur; ou 

d) expose commercialement en public de tels exem- 
plaires; ou 

e) importe à Chypre ces exemplaires en vue de la 
vente ou de la location, 

se rend coupable d'un délit et, sur condamnation, est 
passible d'une amende n'excédant pas deux livres 
pour chaque exemplaire faisant l'objet d'un acte 
prévu par le présent article, cette amende ne pouvant 
être supérieure à cinq cents livres pour une même 
transaction; en cas de récidive, le contrevenant sera 
passible d'une amende n'excédant pas mille livres ou 
d'une peine d'emprisonnement d'une durée maximum 
de trois mois, ou encore de ces deux peines conjointe- 
ment. 

2) Toute personne qui, en connaissance de cause, 
fabrique ou détient un cliché ou une planche destiné 
à fabriquer des exemplaires contrefaits d'une œuvre 
protégée par le droit d'auteur se rend coupable d'un 
délit et, sur condamnation, est passible d'une amende 
n'excédant pas cinquante livres ou, en cas de récidive, 
d'une amende n'excédant pas mille livres ou d'une 
peine d'emprisonnement d'une durée maximum de 
trois mois, ou encore de ces deux peines conjointe- 
ment. 

3) Toute personne qui, en connaissance de cause, 
fait représenter ou exécuter en public ou permet la 
représentation ou l'exécution publique d'une œuvre 
scientifique, littéraire, artistique ou musicale en por- 
tant par là même atteinte au droit d'auteur qui existe 
sur cette œuvre, se rend coupable d'un délit et, sur 
condamnation, est passible d'une amende n'excédant 
pas cinq cents livres ou, en cas de récidive, d'une 
amende n'excédant pas mille livres ou d'une peine 

d'emprisonnement d'une durée maximum de trois 
mois, ou encore de ces deux peines conjointement. 

4) Le tribunal devant lequel est intentée une 
action en vertu du présent article peut — que le con- 
trevenant présumé soit reconnu coupable ou non — 
ordonner que tous les exemplaires de l'œuvre ou 
tous les clichés ou planches en la possession de cette 
personne qui, de l'avis du tribunal, paraissent consti- 
tuer des exemplaires contrefaits ou des clichés ou 
planches destinés à fabriquer des exemplaires con- 
trefaits, soient détruits ou remis au titulaire du droit 
d'auteur ou qu'il soit disposé de toute autre ma- 
nière que le tribunal jugera appropriée. 

5) Aux fins du présent article, il faut entendre 
par tribunal le président du tribunal de district, 
le premier magistrat de district ou le juge de district 
qui est territorialement compétent pour connaître des 
délits prévus par le présent article et prononcer les 
sanctions prescrites par celui-ci. 

Désignation de l'administration compétente 
et fonctions de cette administration 

15.—1) Dans tous les cas où il apparaît à l'auto- 
rité compétente qu'un organisme accordant des 
licences 

a) refuse   sans   raison   valable   d'accorder   une 
licence concernant le droit d'auteur; ou 

b) impose des  clauses ou conditions injustifiées 
pour l'octroi de telles licences, 

ladite autorité peut ordonner, en ce qui concerne 
l'accomplissement d'un acte relatif à une œuvre qui 
concerne l'organisme accordant des licences, qu'une 
licence sera considérée comme ayant été accordée par 
ledit organisme au moment où l'acte a été accompli, 
à condition que les redevances appropriées, fixées par 
l'autorité compétente, soient versées ou offertes en 
paiement avant l'expiration du délai ou des délais que 
pourra déterminer cette autorité et que toutes les 
autres clauses et conditions qu'elle pourra raisonna- 
blement prescrire soient remplies. 

2) Dans le présent article: 
autorité compétente s'entend de l'autorité composée 

de cinq personnes au maximum désignées par 
le Ministre parmi des spécialistes ayant une expé- 
rience et une connaissance particulière des ques- 
tions de droit d'auteur, et dont trois au moins 
n'appartiennent pas-à la fonction publique, pour 
exercer les pouvoirs qui lui sont attribués par les 
dispositions de la présente loi chaque fois qu'une 
question quelconque doit être réglée par une telle 
autorité; 

organisme accordant des licences s'entend d'une so- 
ciété, d'une firme ou de toute autre organisa- 
tion dont l'objet principal, ou l'un des objets 
principaux, est de négocier ou d'accorder des 
licences en ce qui concerne les œuvres protégées 
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par le droit d'auteur et s'applique également à 
une personne physique exerçant la même activité. 
3) Nul ne peut être désigné comme membre de 

l'autorité compétente aux termes des dispositions du 
présent article ni, une fois désigné, exercer de fonc- 
tions à ce titre s'il a lui-même ou si son associé, son 
employeur ou tout organisme (qu'il soit constitué ou 
non en vertu d'une loi) dont il est membre a un 
intérêt pécuniaire dans toute question sur laquelle 
ladite autorité est appelée à se prononcer. 

4) Le Ministre peut édicter des règlements, pu- 
bliés dans la Gazette officielle de la République, en 
vue de fixer les modalités de la procédure devant 
l'autorité compétente et, sans préjudice du caractère 
général de ce qui précède, édicter des règlements 

a) prescrivant les modalités de renvoi de toute 
question devant l'autorité compétente; 

b) déterminant la procédure à suivre par l'autorité 
compétente pour connaître de toute question qui 
lui est soumise en vertu de la présente loi et les 
archives à conserver par ladite autorité; 

c) prescrivant les modalités de convocation de 
l'autorité compétente et le lieu où elle doit 
siéger; 

d) fixant le barème des redevances et émoluments; 
e) prescrivant des dispositions générales en vue 

d'assurer, dans les meilleures conditions, 
l'exécution des fonctions confiées à l'autorité 
compétente aux termes de la présente loi. 

Règlements 
16. — * 1) Le Conseil des Ministres peut édicter 

des règlements, publiés dans la Gazette officielle de la 
République, en vue d'assurer l'exécution, dans les 
meilleures conditions, des dispositions de la présente 
loi et de fixer toutes dispositions qui doivent ou qui 
peuvent être prescrites en vertu de la présente loi. 

2) Sans préjudice du caractère général des dispo- 
sitions de l'alinéa 1), le Conseil des Ministres peut, 
par règlement pris en application du présent article, 
étendre les dispositions de la présente loi à tout ou 
partie des œuvres visées à l'alinéa 1) de l'article 3, 
dans la mesure où il s'agit 

a) d'oeuvres réalisées par des personnes physiques 
ayant la citoyenneté d'un pays ou ayant leur 
résidence habituelle dans un pays, 

b) d'oeuvres réalisées par des personnes morales 
constituées, selon la législation en vigueur dans 
un pays, 

c) d'oeuvres, autres que des enregistrements sonores 
ou des émissions de radiodiffusion, qui ont été 
publiées pour la première fois dans un pays, 

d) d'oeuvre d'architecture. construites ou d'autres 
œuvres artistiques incorporées à un bâtiment 
dans un pays, 

* Cet article a été amendé par la Copyright (Amend- 
ment) Law, 1977, du 29 octobre 1977. 

e) d'enregistrements sonores réalisés dans un pays 
qui est partie à une convention à laquelle la Répu- 
blique est également partie et qui assure la protection 
du droit d'auteur sur les œuvres protégées par la 
présente loi. 

Examen des règlements par la 
Chambre des représentants 

17. — Les règlements édictés en vertu de la pré- 
sente loi doivent être soumis à la Chambre des repré- 
sentants. Si, dans les trente jours suivant la date à 
laquelle ils lui ont été soumis, la Chambre des repré- 
sentants n'adopte pas de résolution tendant à modi- 
fier ou annuler, en tout ou en partie, lesdits règle- 
ments, ces derniers sont publiés dans la Gazette offi- 
cielle de la République à l'expiration du délai précité 
et entrent en vigueur dès la date de cette publication. 
Au cas où ils auraient été amendes, en tout ou en 
partie, par la Chambre des représentants, lesdits 
règlements seront publiés dans la Gazette officielle 
de la République tels que modifiés par la Chambre 
des représentants et entreront en vigueur dès cette 
publication. 

Champ d'application de la loi 
18. — La présente loi est applicable aux œuvres 

créées avant son entrée en vigueur de la même ma- 
nière qu'elle s'applique aux œuvres créées par la 
suite. Elle est également applicable aux œuvres béné- 
ficiant de la protection en vertu de traités interna- 
tionaux ou de conventions internationales par les- 
quels la République est liée. 

A brogation des droits découlant 
de la « common law » 

19. — Le droit d'auteur ou un droit de même 
nature ne peut exister qu'en vertu de la présente loi 
ou des dispositions adoptées en application de cette 
loi. 

Contrats existants 
20.— Tout contrat conclu sous l'empire d'une 

autre loi et qui est toujours valable à la date de 
l'entrée en vigueur de la présente loi sera régi, jusqu'à 
sa résiliation ou son expiration, par la loi qui était en 
vigueur à la date de sa conclusion. 

Abrogations 
21.— La loi sur le droit d'auteur est abrogée et 

les dispositions de la loi sur le droit d'auteur du 
Royaume-Uni de 1911, qui étaient en vigueur en 
vertu de la loi précitée, cessent d'avoir effet. 

Entrée en vigueur de la présente loi 
22.— La présente loi entrera en vigueur à la 

date qui sera fixée par le Conseil des Ministres par 
avis publié dans la Gazette officielle de la Répu- 
blique. 
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Chronique des activités internationales 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 
Congrès du Centenaire 

(Paris, 29 mai au 3 juin 1978) 

Fondée à Paris en juin 1878, l'Association litté- 
raire et artistique internationale (ALAI) a commé- 
moré son centenaire en tenant un Congrès à Paris 
du 29 mai au 3 juin 1978. 

Sous la présidence du Professeur Henri Desbois, 
Président de l'ALAI, assisté du Professeur Françon, 
Secrétaire perpétuel de l'ALAI, ce Congrès a réuni 
près de 200 participants représentant divers groupes 
nationaux de l'ALAI ou provenant de milieux inté- 
ressés de la propriété intellectuelle des pays suivants: 
Allemagne (République fédérale d'), Australie, Au- 
triche, Belgique, Canada, Danemark, Etats-Unis 
d'Amérique, Finlande, France, Grèce, Italie, Nor- 
vège, Pays-Bas, Pologne, Royaume-Uni, Suède, 
Suisse, Turquie, Union soviétique. L'OMPl était 
représentée par son Directeur général Dr Arpad 
Bogsch, par Mmc K.-L. Liguer-Laubhouet, Vice- 
directeur général, et par M. Claude Masouyé, Direc- 
teur du Département du Droit d'auteur et de l'Infor- 
mation. 

L'Unesco et plusieurs organisations internatio- 
nales non gouvernementales avaient délégué des ob- 
servateurs, notamment l'Association internationale 
pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI), la Confédération internationale des sociétés 

d'auteurs et compositeurs (CISAC), le Syndicat inter- 
national des auteurs (IWG), l'Union européenne de 
radiodiffusion (UER), l'Union internationale des 
éditeurs (UIE). 

La séance d'ouverture du Congrès eut lieu en 
présence de M. Maurice Schumann, membre de 
l'Académie française, Vice-Président du Sénat. Le 
Ministre de la culture et de la communication du 
Gouvernement français, le Premier Président de la 
Cour de cassation, le Maire de la Ville de Paris, le 
Recteur de l'Académie Chancelier des Universités 
de Paris, le Président de la Cour d'appel de Paris, 
le Conseiller d'Etat Président de la Commission de la 
propriété intellectuelle étaient également présents ou 
représentés. Lors de cette cérémonie inaugurale, le 
Directeur général de l'OMPl a prononcé une allo- 
cution dont le texte est reproduit ci-après. 

Cette séance d'ouverture et les séances de tra- 
vail ont eu lieu dans l'Auditorium Debussy-Ravel 
au siège de la Société des auteurs, compositeurs et 
éditeurs de musique de France (SACEM). Le thème 
général du Congrès était: « Le droit d'auteur face 
à l'avenir». Comme il a été indiqué, cette perspec- 
tive offrait l'occasion de relier le passé au futur et, 
tout en évoquant la participation constante de l'ALAI 
dans les préparatifs des conventions relatives au droit 
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d'auteur ou aux droits voisins *, de dresser le ta- 
bleau des problèmes auxquels l'ALAI se propose de 
consacrer ses études et réflexions. 

Trois catégories de sujets classés sous les rubri- 
ques ci-après ont donné lieu à des exposés suivis de 
discussions. 
1. Les rapports juridiques entre les auteurs et les 

entreprises de divulgation: 
a) « La place de l'auteur dans la société », par le 

Professeur Herman Cohen Jehoram, de l'Uni- 
versité d'Amsterdam; 

b) « L'auteur, son œuvre et sa société de droits 
d'auteur », par M. Robert Du Bois, chef du 
département juridique des sociétés néerlandaises 
d'auteurs et compositeurs. 

2. Les conséquences juridiques et pratiques de l'évo- 
lution technologique dans l'utilisation des œuvres 
de l'esprit: 

a) « Le droit de reproduction et l'évolution de la 
technique », par le Professeur Georges Kouman- 
tos, de l'Université d'Athènes; 

b) « Le droit de représentation et l'évolution de la 
technique, notamment en matière de télévision 
par câble », par Dr Dietrich Reimer, avocat à 
Munich. 

3. Les relations internationales dans le domaine du 
droit d'auteur et des droits voisins: 

a) « Les conventions internationales relatives au 
droit d'auteur», par Me Valerio De Sanctis, 
avocat à Rome; 

b) « Les conventions multilatérales dans le do- 
maine des droits voisins », par le Professeur 
Jan Corbet, de l'Université de Bruxelles. 

A l'issue de ses délibérations, le Congrès adopta 
sur ces différents sujets des résolutions dont le texte 
est reproduit ci-après. 

Ce Congrès du centenaire de l'ALAI a donné 
lieu à un certain nombre de réceptions offertes par 
les autorités françaises ou par l'Association elle- 
même. Le dîner de clôture se déroula dans les salons 
du Sénat, rehaussé par la présence de M. Alain Poher 
et de M. Maurice Schumann, respectivement Prési- 
dent et Vice-Président du Sénat. Ces diverses mani- 
festations, ainsi que la qualité des délibérations, ont 
contribué à faire de ce Congrès un événement mar- 
quant dans l'histoire de l'ALAI. 

Allocution de Dr Arpad Bogsch, 
Directeur général de l'OMPI 

Monsieur le Ministre, 
Monsieur le Président de l'ALAI, 
Mesdames, Messieurs, 

Nous vivons, ce matin, un moment historique puisque 
par l'ouverture de ce Congrès nous allons fêter le cente- 
naire de l'ALAI. Aussi, est-ce avec une profonde émotion 

* Voir à ce sujet Le Droit d'auteur, 1978, p. 122 et 
suiv.: « Le rôle de l'ALAI dans l'évolution du droit d'auteur 
international ». 

que j'adresse à votre Association, au nom de l'Organisation 
Mondiale de la Propriété Intellectuelle, mes souhaits de 
bon anniversaire et à cette assemblée réunie ici mes vœux 
de plein succès dans ses délibérations. 

C'est un événement exceptionnel car si, pour une per- 
sonne physique, avoir cent ans n'est pas très fréquent, cela 
est encore plus rare pour une organisation internationale. 
Mais cet âge vénérable que vient d'atteindre l'ALAI n'est 
pas seulement la marque d'une grande maturité; il est aussi, 
plus particulièrement pour nous, un symbole. Nous ne 
saurions en effet oublier le rôle capital que l'ALAI a joué 
dans l'établissement de relations internationales en matière 
de droit d'auteur, lesquelles se concrétisèrent par la con- 
clusion de la Convention de Berne. 

L'ALAI fut la première à dégager les bases d'une 
réglementation internationale dans ce domaine et à user 
de son influence pour unir les Etats sur un certain nombre 
de principes. Elle est à l'origine de l'Union de Berne dont 
elle lança l'idée et dont elle contribua à la réalisation. Vous 
comprendrez donc aisément pourquoi les relations que le 
Bureau international de l'OMPI, successeur de l'ancien 
Bureau de Berne, entretient avec l'ALAI ne sont pas de la 
simple courtoisie. Nous sommes de « vieux amis », per- 
mettez-moi cette expression, non pas seulement parce que 
notre étroite coopération remonte à l'origine de la Conven- 
tion de Beme mais aussi parce que, tout au long de ce 
siècle dont nous célébrons l'achèvement, des liens d'amitié 
se sont tissés entre les personnalités qui de part et d'autre 
ont marqué de leur empreinte l'histoire de nos organisa- 
tions. 

L'ALAI a toujours su réunir en son sein les plus 
grandes compétences et les meilleures bonnes volontés et 
créer entre elles une ambiance d'estime réciproque qui place 
les discussions à un haut niveau juridique. L'orthodoxie 
de ses positions, le désintéressement de ses réflexions, la 
pureté de ses intentions font de l'ALAI un centre d'éla- 
boration de la doctrine du droit d'auteur et donnent aux 
avis qu'elle exprime une valeur toute particulière. Aussi, 
je tiens à souligner l'importance que l'OMPI attache à con- 
naître le point de vue de l'ALAI sur les problèmes qui se 
posent en matière de propriété intellectuelle. 

Ces problèmes, tout au moins certains d'entre eux, vous 
allez les étudier au cours de ce Congrès dont le thème « Le 
droit d'auteur face à l'avenir » démontre le dynamisme de 
votre Association et son souci d'orienter l'évolution du 
droit. Je suis persuadé que vous vous livrerez à cet examen, 
forts de la longue expérience et des vastes connaissances 
qui sont les vôtres, et que vous dégagerez des solutions qui 
seront pour l'OMPI un guide précieux dans la poursuite de 
ses activités. 

La vie internationale est en constante mutation, la 
technologie moderne bouleverse la communication entre les 
hommes et entre les nations, la société se transforme, un 
nouvel ordre économique mondial est souhaité plus équi- 
libré et plus en rapport avec les aspirations des peuples: 
tout cela n'est pas sans affecter la notion de protection 
de la propriété intellectuelle et sans influencer les condi- 
tions de son application. 

Une fois de plus, l'ALAI s'apprête à apporter sa 
contribution sage et sereine à une cause noble entre toutes, 
celle de la sauvegarde des intérêts des créateurs des œuvres 
de l'esprit, c'est-à-dire de ceux qui par leur imagination, 
leur invention, leur talent, embellissent la vie. Malgré les 
nuances qui naissent de la diversité des opinions, l'ALAI 
saura, comme elle l'a toujours fait dans le passé, fortifier 
la vocation internationale du droit d'auteur et suggérer ce 
qui peut résoudre juridiquement les difficultés. 

En terminant, je voudrais saluer les Autorités françaises 
qui rehaussent de leur présence l'éclat de ce Congrès. Que 
Paris ait été choisi pour commémorer les cent ans de l'ALAI 
est certes logique puisque l'ALAI y naquit. Mais cela est aussi 
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un hommage rendu au prestige et au renom des juristes 
français qui méritent la gratitude des auteurs du monde 
entier pour avoir pris une part prépondérante dans la rédac- 
tion de la Convention de Berne et pour avoir été à maintes 
reprises les instigateurs de son amélioration. 

L'ALAI a souvent montré le bon chemin. Je souhaite 
que, cette fois encore, de Paris jaillisse la lumière sur la 
voie du progrès. Ce Congrès du centenaire aura le rayon- 
nement que mérite l'ALAI car, comme le disait l'illustre 
écrivain français Victor Hugo dans son recueil admirable 
Les Châtiments, ce Congrès saura 

« Ainsi qu'en une urne profonde, 
Mêler races, langues, esprits. 
Répandre Paris sur le monde, 
Enfermer le monde en Paris! ». 

Résolutions 
La place de l'auteur dans la société et les rapports juridiques 

entre les auteurs et les entreprises de divulgation 
L'ALAI 
Constate avec satisfaction la tendance qui se manifeste 

dans certains pays et qui vise à édicter des mesures, notam- 
ment dans le domaine de la sécurité sociale, en vue d'amé- 
liorer la condition de l'auteur dans la société et émet le 
vœu que les autres pays prennent des mesures analogues; 

Estime que les auteurs qui créent des œuvres dans le 
cadre" d'un contrat de travail peuvent être protégés de 
manière plus efficace lorsqu'ils sont reconnus comme titu- 
laires originaires du droit d'auteur; en tout état de cause, 
il est souhaitable que l'employeur ne puisse prétendre sur 
de telles œuvres à plus de droits que ceux nécessaires à 
l'exercice normal de ses activités; 

Estime que les auteurs qui créent des œuvres sur com- 
mande doivent bénéficier de la plénitude de la protection du 
droit d'auteur; 

Estime par ailleurs que doivent être encouragées la 
constitution et l'activité des groupements d'auteurs afin 
de défendre ceux-ci contre d'excessives prétentions émanant 
d'usagers assez puissants pour imposer leurs volontés et 
afin de faire face aux utilisations massives et dispersées 
des œuvres, et ce de préférence par une gestion collective 
des droits d'auteur. 

Le droit de reproduction et l'évolution de la technique 
L'ALAI 
Considère que le respect des prérogatives accordées à 

l'auteur et notamment du droit de reproduction est une 
condition nécessaire à la sauvegarde de son indépendance; 

Constate que l'évolution technique dans le domaine de la 
reproduction rend de plus en plus difficile l'exercice par 
l'auteur de son droit de reproduction au risque de com- 
promettre le principe même de ce droit; 

Estime souhaitable d'éviter que des législations na- 
tionales introduisent des restrictions au droit de repro- 
duction dont la conformité avec les exceptions prévues par 
les conventions internationales pourrait prêter à contro- 
verse; 

Recommande en conséquence: 
a) que toute réglementation nationale ou internationale 

prenne comme point de départ la reconnaissance du 
droit exclusif de reproduction attribué aux auteurs; 

b) que les législations nationales component des mesures 
appropriées pour faciliter la conclusion de contrats 
collectifs assurant l'exercice effectif de ce droit de 
reproduction; 

c) que les Etats envisagent de mettre sur pied, avec le 
concours de la recherche scientifique, des dispositifs 
techniques permettant un contrôle efficace des repro- 
ductions pour assurer une application stricte des 
règles en cette matière; 

d) que soit poursuivie la recherche de solutions uniformes 
sur le plan international. 

L'incidence des nouveaux modes de diffusion 
sur le droit de représentation 

L'ALAI, 
Ayant examiné les différents problèmes que l'évolution 

des techniques pose en ce qui concerne le droit de repré- 
sentation des œuvres notamment dans le cas de la trans- 
mission par fil ou par câble, 

Confirme sa résolution du Congrès d'Athènes selon 
laquelle sur le plan international les solutions à ces pro- 
blèmes découlent de l'application des dispositions des con- 
ventions multilatérales; 

Croit cependant opportun que soient poursuivies les 
études en cette matière, ainsi que dans le cas des transmis- 
sions par satellites. 

Les relations internationales 
dans le domaine du droit d'auteur 

L'ALAI 
Rend hommage aux activités déployées par l'OMPI et 

l'Unesco pour assurer sur le plan international une pro- 
tection aussi large que possible des intérêts matériels et 
moraux des auteurs en tenant compte tant de l'essor des 
moyens modernes de diffusion des œuvres que de la nécessité 
d'adapter cette protection aux besoins particuliers des pays 
en voie de développement: 

Souhaite que des efforts soient accomplis sur le plan 
national en vue d'améliorer une telle protection ou d'or- 
ganiser la gestion des droits reconnus par les conventions 
multilatérales. 

Les relations internationales 
dans le domaine des droits voisins 

L'ALAI 
Réaffirme sa volonté que, dans le respect des droits 

des auteurs, soit assurée une protection internationale 
efficace des droits voisins; 

Estime équitable que, sans méconnaître les légitimes 
intérêts des organismes de radiodiffusion et des produc- 
teurs de phonogrammes, soit prise en particulière consi- 
dération la protection des artistes interprètes ou exécutants 
grâce au talent desquels les œuvres peuvent recevoir une 
large diffusion; 

Déplore à cet égard que la Convention de Rome qui 
prévoit une telle protection ne connaisse pas encore l'essor 
qu'elle mérite; 

Se félicite de ce que des moyens juridiques (parmi les- 
quels figurent la loi type sur les droits voisins, le Protocole 
additionnel de 1974 à l'Arrangement européen pour la 
protection des émissions de télévision, les enquêtes en cours 
sur les conditions d'application de la Convention de Rome) 
soient actuellement mis en œuvre pour accélérer un tel 
essor et souhaite qu'ils atteignent leur but. 

L'universalisation du droit d'auteur 
L'ALAI, 
Constatant que, dans certaines régions du monde, le 

droit d'auteur n'est pas encore reconnu par les législateurs 
ou bien, s'il l'est, les conditions de son application de- 
meurent incertaines, 

Souhaite que soient vivement encouragées toutes ini- 
tiatives tendant à améliorer cette situation, notamment en 
faisant prendre conscience aux milieux intéressés, dans les 
pays dont il s'agit, de l'intérêt de protéger effectivement 
le droit d'auteur, ce qui, au surplus, contribuerait à la 
promotion du patrimoine culture] national; 

Et, pour sa part, l'ALAI s'efforcera d'établir des 
relations avec ces milieux. 
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Calendrier 

Réunions de l'OMPl 

(Cette liste ne contient pas nécessairement toutes les réunions  de l'OMPl et les dates peuvent faire l'objet de modifications.) 

1978 

4 au 8 septembre (Genève) — Classification internationale des brevets — Comité d'experts 

13 au 15 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) — Groupe de travail 
sur la planification 

13 au 22 septembre (Paris) — Union de Berne, Convention universelle et Convention de Rome — Sous-comités des Comités 
intergouvemementaux sur les vidéocassettes (convoqués conjointement avec le BIT et l'Unesco) 

18 et 19 septembre (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 

19 au 22 septembre (Genève) — Comité permanent chargé de l'information en matière de brevets (PCPI) et Comité de coopé- 
ration technique du Traité de coopération en matière de brevets (PCT) 

25 septembre au 3 octobre (Genève) — Organes directeurs (Comité de coordination de l'OMPl, Comités exécutifs des Unions 
de Paris et de Berne, Assemblée et Conférence de représentants de l'Union de La Haye et Assemblée de l'Union internatio- 
nale de coopération en matière de brevets (PCT)) 

27 au 29 septembre (Genève) — Classification internationale des brevets — Gronpe de travail spécial sur la revision du Guide 

2 au 6 octobre (Genève) — Classification internationale des brevets — Groupe de travail I 

23 au 27 octobre (Hull, Canada) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation (TCST) 

23 au 27 octobre (Genève) — Union de Nice — Groupe de travail préparatoire sur la classification internationale 

23 au 27 octobre (Genève) — Classification internationale des brevets — Groupe de travail IV 

13 au 17 novembre (Genève) — Classification internationale des brevets — Gronpe de travail II 

20 au 24 novembre (Genève) — Revision de la Convention de Paris — Groupe de travail sur le conflit entre une appellation 
d'origine et une marque 

27 novembre au 1er décembre (Genève) — Revision de la Convention de Paris — Groupe de travail sur les certificats 
d'inventeur 

28 novembre au 6 décembre (Genève) — Revision de la Convention  de Paris  — Comité  préparatoire  intergouvememental 

4 au 8 décembre (Genève) — Classification internationale des brevets — Groupe de travail III 

4 au 8 décembre (Paris) — Um'on de Berne et Convention universelle — Gronpe de travail sur les questions relatives à l'accès, 
pour les pays en développement, aux œuvres protégées, y compris la mise en application des textes revisés de 1971 de la 
Convention de Berne et de la Convention universelle (titre provisoire) (convoqué conjointement avec l'Unesco) 

18 au  22 décembre  (New Delhi) — Coopération  pour le développement (droit d'auteur) — Séminaire sur le droit d'auteur 
(convoqué conjointement avec l'Unesco) 

1979 

8 au 12 janvier (Genève) — Classification internationale des brevets — Comité d'experts 

29 janvier au 2 février (Genève) — Convention de Rome — Sous-comité du Comité intergouvememental sur la gestion des 
droits découlant de la Convention de Rome (convoqué conjointement avec le BIT et l'Unesco) 

12 au 16 mars (Dakar) — Comités permanents chargés de la coopération pour le développement (propriété industrielle et 
droit d'auteur) 

24 septembre au 2 octobre (Genève) — Organes directeurs (Assemblée générale, Conférence et Comité de coordination de 
l'OMPl; Assemblées des Unions de Paris, Madrid, La Haye, Nice, Lisbonne, Locarno, IPC, PCT et Berne; Conférences de 
représentants des Unions de Paris, La Haye, Nice et Berne; Comités exécutifs des Unions de Paris et Berne; Comité des 
Directeurs de l'Union de Madrid; Conseil de l'Union de Lisbonne) 
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Réunions de l'UPOV 

1978 
5 au 7 septembre (Florence) — Groupe de travail technique sur les plantes fruitières 

11 au 15 septembre (Genève) — Comité ad hoc sur la revision de la Convention TJPOV 

19 au 21 septembre (Meile, Belgique) — Groupe de travail technique sur les arbres forestiers 

9 au 23 octobre (Genève) — Conférence diplomatique sur la revision de la Convention UPOV 

13 au 15 novembre (Genève) — Comité technique 

16 et 17 novembre (Genève) — Comité administratif et juridique 
5 et 8 décembre (Genève) — Comité consultatif 

6 au 8 décembre (Genève) — Conseil 

Autres réunions en matière de droit d'auteur et/ou de droits voisins 
1978 

Organisations non gouvernementales 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs (CISAC) 
Congrès — 25 au 29 septembre (Toronto et Montréal) 

Fédération internationale des acteurs (FIA) 
Comité exécutif — 27 au 29 septembre (Islande) 

Syndicat international des auteurs (IWG) 
Congrès — 10 au 13 octobre (Mannheim) 

1979 
Fédération internationale des musiciens (FIM) 

Symposium sur la protection internationale des artistes interprètes ou exécutants et de leurs droits — 10 au 12 janvier 
(Genève) 
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